
Chronique

46        Novembre-Décembre 2011       Vol. 36, No 6     QUORUM

Pour une sixième année 
d’affilée, La Mutuelle des 
municipalités du Québec 

(MMQ) a récompensé trois 
administrations municipales 

pour la qualité de leurs 
efforts en matière de 

gestion des risques. C’est 
le 29 septembre dernier, en 

marge des Assises annuelles 
de la Fédération Québécoise 

des Municipalités, que 
M. Gérard Marinovich, 

président du conseil et chef 
de la direction de la MMQ, a 
dévoilé le nom des lauréats 

de 2011, soit la  Municipalité 
de Saint-Jude, la MRC de  
La Mitis et la Municipalité  

de Lac-aux-Sables. 

On croit parfois qu’il faut avoir réin-
venté la roue pour mériter un prix, 

ou ne serait-ce que pour retenir l’at-
tention d’un jury. C’est justement pour 
contrer cette perception que la campa-
gne d’information visant à promouvoir 
le Mérite cette année avait pour thème 
Les idées les plus simples sont souvent 
les meilleures. Oui, certains program-
mes de gestion de risques sont parfois 
aussi complexes qu’efficaces. Mais 
d’autres, tout aussi performants, sont 
étonnants de simplicité. C’est en tout 
cas ce que nous enseignent les trois 
réalisations primées. 

1er prix (10 000 $) :  
Municipalité de Saint-Jude
Le premier prix a été décerné à la Muni-
cipalité de Saint-Jude (1 190 habitants) 
pour son programme d’inspection des 
bâtiments municipaux. Désirant pré-
venir les risques en assurance de la 
responsabilité civile et protéger son 
patrimoine bâti, la Municipalité a mis au 
point une fiche d’inspection qui permet 
de passer en revue divers éléments 
assurant la sécurité des personnes et 
des biens. Selon le cas, les correctifs 
à apporter sont confiés au responsa-
ble de l’inspection ou à du personnel 
spécialisé. Cette procédure simple, 
adoptée à l’instigation du conseil muni-
cipal, permet à la Municipalité d’être 
proactive dans la gestion des risques 
d’accident et de protéger ses bâtiments 
contre le feu et le vol.

2e prix (5 000 $) :  
MRC de La Mitis
Le deuxième prix est allé à la MRC de 
La Mitis (19 302 habitants) pour ses 
efforts visant à améliorer sa connais-
sance des risques graves et l’effica-
cité de ses interventions en matière 
de sécurité civi le et incendie. La 
MRC a embauché un coordonna-
teur dont le rôle consiste à dévelop-
per des mesures de prévention pour 
réduire les risques lors d’inondations 
et de grandes marées et à orchestrer 
l’ensemble des interventions en sécu-
rité civile et incendie sur son territoire. 
Fondée sur la mise en commun et l’op-
timisation des ressources, cette initia-

tive permet aux services incendie des 
16 municipalités de la MRC d’amoindrir 
l’impact des sinistres et d’accroître la 
protection des personnes, des biens et 
des infrastructures. 

3e prix (2 500 $) :  
Municipalité  
de Lac-aux-Sables
La Municipalité de Lac-aux-Sables 
(1 329 habitants) a remporté le troi-
sième prix pour son programme Lac-
aux-Sables : municipalité informée et 
sécuritaire. Distribution de guides de 
préparation aux urgences, acquisi-
tion d’équipement lourd et adoption de 
nouveaux règlements sont les princi-
paux piliers sur lesquels repose ce pro-
gramme multivolet, qui vise la réduction 
des risques en matière de sécurité civile 
et incendie, l’amélioration de l’entretien 
des infrastructures et la protection de 
l’eau potable.

Agir en amont  
des sinistres
La MMQ appuie les init iatives de 
gestion de risques de ses membres 
sociétaires en offrant des conseils 
et de la formation. Depuis huit ans, 
ces multiples initiatives, prises un peu 
partout au Québec, jouent un rôle déter-
minant dans la stabilité de la tarification 
pratiquée par la MMQ.

Elles ont également un autre effet 
positif : elles permettent aux adminis-
trations municipales d’affirmer leur lea-
dership et leur sens des responsabilités. 

La promotion d’un programme de 
gestion de risques constitue une 
occasion en or pour les élus et les 
gestionnaires municipaux de démon-
trer leur capacité « d’agir en amont » 
et de faire valoir à quel point, ils se 
préoccupent du bien-être et de la 
sécurité des personnes.

Il n’est pas illusoire de penser que les 
quelque 20 membres sociétaires de la 
MMQ qui ont été récompensés depuis 
2006 ont accru leur réputation auprès 
de leurs citoyens. Certains en amélio-
rant l’efficacité de leur service incen-

Le président et chef de la direction de  
la Mutuelle des municipalités du Québec,  
M. Gérard Marinovich, en compagnie de  
M. Yves de Bellefeuille, maire de Saint-Jude, 
municipalité qui s’est vue remettre le premier 
prix de la 6e édition du Mérite MMQ en 
gestion de risques.

La MMQ récompense trois chefs 
de file de la gestion de risques
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die; d’autres en faisant de leurs parcs 
des espaces plus sécuritaires, ou 
encore en protégeant mieux leur patri-
moine bâti. 

Éviter les poursuites 
Des contribuables davantage conscients 
des mesures mises en œuvre par leur 
municipalité pour assurer leur sécurité 
sont moins enclins à intenter des actions 
contre elle. Chaque poursuite évitée met 

à l’abri des dizaines, voire des centaines 
de milliers de dollars. 

Ces sommes, qui autrement servi-
raient à payer des frais de défense et 
des indemnités, demeurent plutôt dans 
l’avoir des membres sociétaires de la 
MMQ et leur permettent de maîtriser 
leurs coûts d’assurance et de bénéfi-
cier d’une offre de protections répon-
dant à la majorité de leurs besoins.

La MMQ est le seul assureur qui tra-
vaille sans relâche afin d’aider les 
municipalités à gérer leurs risques. 
Elle consacre beaucoup d’énergie sur 
ce front, et c’est entre autres ce qui lui 
insuffle son dynamisme.

Humaine, vaillante, solide et active, la 
MMQ est au service de ses membres 
sociétaires et à leur image. Normal! 
Elle leur appartient!  
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Qu’est-ce Que le Mérite MMQ en gestion de risQues?
La MMQ a créé les prix Mérite MMQ en 
gestion de risques afin de récompenser 
annue l l emen t , pa rm i  ses  membres 
sociétaires, les municipalités, MRC et 
régies intermunicipales dont les initiatives 
e n  m a t i è r e  d e  g e s t i o n  d e  r i s q u e s 
contribuent significativement à prévenir 
la matér ia l isat ion de r isques coûteux 
couverts par l’assurance de dommages 
des municipalités. Les lauréats reçoivent 

des prix en argent qu’ils doivent consacrer 
au perfectionnement de leurs ressources 
humaines ou à l’achat d’équipement lié à 
leurs projets de gestion de risques. 

Cette année, 11 dossiers ont été présentés 
dans le cadre du Mérite MMQ en gestion de 
risques. Leur examen a été confié à un jury de 
trois personnes issues du milieu de l’assurance. 
La pertinence des actions entreprises, les 

résultats obtenus et le degré de transférabilité 
des réalisations sont les principaux critères 
ayant servi à la sélection des gagnants. 

Amélioration de la sécurité civile, optimisation 
des interventions incendie, surveillance de l’eau 
potable, prévention des erreurs et omissions ne 
sont que quelques-uns des domaines auxquels 
appartiennent les diverses initiatives primées 
depuis 2006.
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